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' SVNTHESE 

• Population a1nee immigrante -:t bloc monolithique; 
• Neanmoins, des caracteristiques peuvent accroitre leur vulnerabilite: 

• Le fait d'avoir immigre au Canada apres 2006; 
• Le fait d'etre une femme ; 
• Le fait de ne pas conna1tre l'une des deux langues officielles. 

• Tout comme les femmes et les personnes seules, les personnes nees a l'etranger sont les groupes aux 
revenus les plus faibles et affichant un profil de plus grande precarite economique; 

• Taux d'effort: un enjeu a surveiller dans les quartiers centraux de Montreal; 
• Etre un.e immigrant.e proprietaire: situation courante ... pour certain.ne.s. 
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, 

PISTES DE REFLEXION 

• Quels accompagnements/programmes institutionnels pour les a1nes nouveaux arrivants en matiere 
d' habitation? 

• Taux d'effort: Est-ce que le fait d'etre proprietaire est un facteur de protection a toute epreuve? 
• Taux d'effort: Necessite d'un role accru des administrations locales pour proteger les populations a1nees 

immigrantes des differents quartiers montrealais? 
• Au-dela de l'aspect financier, les enjeux de salubrite et de securite du logement pour les a1nes 

immigrants. 
C'est a vous ce matin de nourrir la reflexion ... et de proposer des pistes de solutions! 
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ignite I r1tegration 
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Le ROM EL a ete fonde en 1984 par sept organismes 

communautaires et publics pour venir en aide aux 
personnes vulnerables, plus particulierement les 
communautes ethniques, en matiere de logement et de 
lutte contre la discrimination et l'exclusion sociale. 

Les sept membres fondateurs sont: Le YMCA, 
l'Hirondelle, le CLSC CDN, La Maisonnee, L'OEIL de 
CDN, la Maison Internationale de la Rive-Sud et la 
Communaute Laotienne de Montreal 

www.romel-montreal.ca 

ADMIN
Document Released Under the Access to Information Act by the Public Health Agency of Canada / Document divulgué en vertu de la Loi sur l'accès à l'information par l'Agence de la santé publique du Canada



A2021000114
Page: 203/1818 

La population, en general, fait face aux problemes 

suivants en matiere de logement: 
• L'insal u brite 

• Le surpeuplement 

• La secu rite 
• La proximite des services 

• Le prix de location 
• La discrimination 

• La baisse du taux d'inoccupation 

www.romel-montreal.ca 
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La securite 

• La disponibilite de services 

• L'isolement 

• La vulnerabilite face a la maltraitance 

• Le revenu 

• La condition de sante physique 

• La condition de sante psychologique 

www.romel-montreal.ca 
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1) Celles qui sont nees id ou arrivees tres jeunes au Quebec 

Ce groupe vit les memes difficultes (pour se lager adequatement) que !'ensemble des 
personnes agees. On parle ici de la securite, la maltraitance, l'isolement et sur un autre 
plan le taux d'effort et le coGt du logement. Meme celles qui ant travaille toute leur 
vie au Quebec, elles peuvent se trouver privees de moyens financiers a leur retraite et/ 
ou isolees de leurs proches. Cette realite les exposent a differents problemes 
mentionnes ulterieurement. Toutefois, leur vecu et leur capacite de communiquer 
dans les langues officielles representent un facteur aidant pour reduire leur 
vulnerabilite. Je dis bien reduire et non pas eliminer. 

2) Celles qui font partie de l'unification de familles immigrantes. ou qui n'ont pas 
travaille de longues annees au Quebec 

Ce groupe vit des difficultes additionnelles, et sur certains aspects, plus prononcees, 
du fait des differences culturelles et de la meconnaissance des langues officielles. 
Cette realite les rend plus vulnerables et pose un probleme serieux a leur bien-etre 
social et leur cause beaucoup d'angoisse et de sentiment d'insecurite. Par contre, ce 
qui contribue parfois a attenuer ces sentiments, sont les liens familiaux et les 
coutumes s'y rattachees et partagees par !'ensemble des differentes composantes de 
la societe d'accueil. 

www.romel-montreal.ca 

ADMIN
Document Released Under the Access to Information Act by the Public Health Agency of Canada / Document divulgué en vertu de la Loi sur l'accès à l'information par l'Agence de la santé publique du Canada



A2021000114
Page: 206/1818 

Trois secteurs "officiaux" desserent les 
A , 

personnes agees: 

1) Le secteur prive (maisons de retraite et de 
ressources intermediaires) 

2) Le secteur public (CHSLD, OMHM, CIUSS) 

3) Le secteur communautaire (OBNL 
d'habitation et differents organismes 
communautaires de services) 

Un quatrieme secteur a ne pas negliger OU sous­
estimer: le domicile et les proches aidants 

www.romel-montreal.ca 
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• Le secteur prive represente un defit financier pour les personnes agees a 
revenu moyen et modeste et particulierement celles appartenant au groupe 
2. On parle, entre autres, de maltraitance financiere (78% des cas repertories), 
en plus de la maltraitance psychologique et physique. 44% des victimes 
demeurent dans un domicile prive ou en ressources intermediaires. (se/on Jes 
rapports 2018-2019 des commissaires aux plaintes et a la qualite des 
services) 

• Le secteur public represente un moindre defit au niveau financier mais pas au 
niveau des autres formes de maltraitance selon le meme rapport (27% des 
victimes demeurent dans un CHSLD) 

• Le secteur communautaire represente, selon nous, une piste interessante 
pour faire face aux defits, mais ii manque de ressources et de moyens 
financiers. L'avantage de ce secteur, sur le plan theorique et pratique, serait 
sa capacite de beneficier des pogrammes de subvention pour rejoindre les 
personnes agees vulnerables sur le plan financier, et pour beneficier du 
reseau communautaire sur le plan soutien psychologique et en services. A 
chaque fois que !'engagement et la solidarite sociales sont mis en pratique, les 
defits sont mains difficiles a relever. 

www.romel-montreal.ca 
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La diversite culturelle represente un defit dans la gestion des services 
dans une maison de personnes agees. 

Le bien-etre social et physique est conditionnel a !'absence de 
l'isolement et de la maltraitance sous toutes ses formes et aussi a une 
nutrition adequate. 

Les consequences d'un echec sur ce chapitre sont nefastes sur la sante 
mentale et physique des personnes qui vivent souvent, pratiquement 
de facto, un deuil permanent et un sentiment d'insecurite. 

Pistes de reflexion: 

1. lnvestir davantage dans la mise sur pied de projets de residences 
de personnes agees style intergenerationnelles !? 

2. A part Jes mesures legales et reglementaires, investir davantage 
dans la creation de ressources experimentees multilingues !? 

3. Soutenir Jes organismes communautaires agissant sur le terrain et 
surtout ceux qui forment et encadrent Jes proches aidant !? 

www.romel-montreal.ca 
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www. romel-montreal. ca 
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Table A 

Question no 1 - Reactions face a !'exposition 

Manque de personnes d' origine chinoise dans I' exposition; pourtant, il ya beaucoup d'histoires heureuses 

et malheureuses en lien avec cette communaute au Quebec/ Canada. 

De maniere plus generale, ii a une exclusion des immigrants de l'histoire quebecoise telle qu' elle nous 

est transmise. Par exemple, les immigrants chinois ont construit les chemins de fer au Canada; certains 

sont arrives au Canada a I' epoque de la Nouvelle-France. Plusieurs autres communautes immigrantes se 

sont installees ici depuis I 'Independence des Etats-Unis. 

Les immigrants etaient totalement exclus des discours du Gouvernement Couillard qui n 'a jamais 

mentionne leurs contributions en lien avec les mouvements feministes et des ouvriers (des mouvements 

qui sont attribuables a des personnes immigrantes). II faut se questionner sur la place des immigrants au 

Quebec, que ce soit clans le domaine du logement ou ailleurs. 

Peu cl' espoir pour une personne ai'nee qui est retraitee au Canada et qui re9oit seulement un montant de 

base ( aide sociale). Les personnes a.gees immigrantes ont mo ins de revenu de retraites pri vees. L' aide 

sociale n' est pas suffisante pour lager quelqu'un clans le secteur prive. Une personne qui est jeune peut 

au mains esperer trouver un emploi et ameliorer sa situation. 

L' injustice est presente partout. ~a doit etre tres demoralisant de travailler pendant des annees, et tout 

a coup, de se faire mettre a la porte sans explication et sans ressources. 

La thematique de la resilience revient beaucoup a travers l' exposition. Plusieurs immigrants attribuent 

leur resilience au benevolat qu'ils entreprennent eux-memes. C' est formidable de constater qu'ils 

gardent espoir. 
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La question de la religion : Jes gens avaient sou vent besoin d 'un endroit ou iJs avaient besoin de prier, de 

se recueillir (un endroit harmonieux, comme un bane, par exemple). Beaucoup de pares et de verdure 

figurent dans !es photos; cela signifie que ce sont des lieux importants pour eux. Certains objets 

d' appartenance ont egalement une connotation spirituelle OU une signification intergenerationnelle. 

Question no 2 - Constats 

On n' aborde pas suffisamment la regionalisation du logement au Quebec. En ce moment, Jes aines ont 

de la difficulte a se trouver un logement a l' exterieur de Montreal car iJs obtiennent tres peu 

d'information sur !es regions. 

La Jangue peut egalement representer une barriere pour un immigrant qui souhaite se loger a l' exterieur 

de Montreal car la plupart des reseaux et services dans les regions sont francophones. 

La gentrification des quartiers centraux a Montreal force les personnes ainees a faible revenu de se 

deplacer a Laval, Dorval, Vaudreuil et d'autres regions qui sont mal desservies par un systeme de 

transport en commun, les services communautaires, les comptoirs alimentaires et les epiceries, etc .. 

La gentrification a un effet cl' entra1nement sur les autres quartiers a Montreal (Hochelaga, Petite 

Bourgogne, etc.). Les nouveaux commen;ants sur Notre-Dame dans le quartier St-Henri se voient forces 

de quitter les lieux. La ville doit adopter des politiques pour controler les effets de la gentrification. Les 

petits financements n' ont pas de perennite. 

La situation de logement clans les villes, c' est comme mettre son doigt entre l' arbre et l' ecorce. Une 

amelioration des residences dans un quartier entraine une augmentation des revenus. Dans Parc­

Extension, il y a deja une transformation qui se produit; tout se renove et on voit paraitre des condos et 

des epiceries dispendieuses ( ex : Provigo ). Les gens qui sont sur l' aide sociale ne peuvent pas y magasiner; 

ils vont aux depanneurs. Les immigrants a faible revenu vont etre exclus de ces quartiers bientot. 

CLSC Pare-Ex.: derniere rue a se faire nettoyer pendant l'hiver. Au lieu de l'arrondissement de la 

mairesse, la premiere route a se faire nettoyer devrait etre celle menant au CLSC depuis le metro. 

31 

ADMIN
Document Released Under the Access to Information Act by the Public Health Agency of Canada / Document divulgué en vertu de la Loi sur l'accès à l'information par l'Agence de la santé publique du Canada



A2021000114
Page: 212/1818 

Les personnes ainees qui sont proprietaires doivent s' occuper de la maison et des renovations, et cela 

devient plus difficile avec l'age. Il ya meme des promoteurs qui en profitent pour faire du porte-a-porte 

dans le but d' offrir un prix en argent liquide pour la maison. 

Ailleurs, ii ya des lois pour contrc>ler le marche. Les investisseurs etrangers se dirigent maintenant vers 

Montreal. Les personnes ainees se retrouvent done avec un nouveau proprietaire, qui fait plein de 

nouvelles renovations ( ce qui augmente le loyer). 

Malgre le fait que les personnes ainees soient protegees par !'article 1959.1 (personnes de 70 et plus sont 

proteges contre l 'eviction si ell es resident dans leur logement depuis plus de 10 ans, ont un revenu faible) 

les gens ne font pas appel a cette loi sur le terrain car ce processus est long, et les locateurs harcelent leurs 

locataires pendant ce temps-la. 

Les ai'nes ont encore moins acces aux services judiciaires. S'il n'y a pas d'accompagnement sur le terrain, 

ils passeront a travers les mailles et ne pourront pas rester chez eux (surtout ceux qui habitent seuls et 

qui n' ont pas de temoins). II n'y a aucune protection contre le harcelement par les proprietaires. Ce n' est 

pas comme la maltraitance dans les institutions qui est beaucoup plus visible et publique. C' est comme la 

loi de la jungle. 

Un autre obstacle : la langue. Est-ce qu' ils savent qu' ils ont ce droit? Les immigrants aines ignorent parfois 

qu'ils ont des recours. Meme s'ils connaissent leurs droits, c' est fatiguant et ils ne veulent pas se battre. 

Ils ne savent pas qui peut les aider ou bien le comite de logement ne parle pas leur langue. C' est 

decourageant de devoir se battre quand ii ya tellement d' obstacles. 

Quaml on demande aux aines immigrants de contester une expulsion ou des conditions insalubres avec 

leur proprietaire, il faut aussi prendre en compte leur parcours d'immigration. II se peut que s'opposer 

au gouvernement soit impossible pour quelqu'un qui vient d'un pays ou ii ya une guerre ou un conflit 

politique. 

Statistique : la plupart des ainees immigrants arrivent au Canada par voie de parrainage. Sur papier, les 

enfants ont une bonne relation avec leurs parents, mais cette relation peut changer beaucoup quand les 

parents arrivent ici. Ils veulent eventuellement leur propre logement et ce n' est pas faisable 
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financierement. II faut attendre 1 O ans pour obtenir une pension de la securite de vieillesse. Peut-etre 

qu' ils ont apporte quelque chose de leur pays d' origine, mais il ya tout de meme une difficulte financiere. 

Culturellement, ii existe entre les parents immigrants et leurs enfants des differences importantes (ils 

sont la tete de la famille en Chine, mais quand ils arrivent ici, leur statut social baisse nettement). Ils ne 

comprennent pas la langue, ils ne peuvent pas sortir de chez eux ou meme acheter leurs propres epiceries. 

Les parents se sentent tres isoles. 

Les parents chinois sans enfants ressentent parfois que le futur est fini; ils souffrent physiquement et 

psychologiquement. Pour les gens dans le quatrieme age (80 ans+) ils ont du mal a gerer leurs A VQs a 

la maison. Ils font parfois des chutes, et se retrouvent a l'hopital, mais il n'y a pas de psychologues qui 

parle leur langue et ils se font renvoyer chez eux sans services de readaptation. 

Programme HLM: le temps d'attente et souvent de 5-6 ans. Les gens oublient parfois qu'ils ont fait une 

demande, ou bien ii manque l' appel de I' organisme et doivent postuler a nouveau (ii y a des listes 

d'attente avec 11 000 noms). 

En dessous de I' echangeur Turcot, ou il ya un HLM, il n'y a pas de bane (malgre une grande population 

ai'nee qui habite la). <,:a fait longtemps qu' on le demande : on veut dix banes! 

Dans le reseau de la sante, le maintien a domicile ne sera plus durable dans 10-20 ans. Les personnes qui 

habitent en CHLSD, c'est les situations !es plus avancees. Ce qui s'en vient, c'est qu'on va maintenir Jes 

gens a domicile. Plus de gens chez eux, isolees, peut-etre ne parlent pas le frarn;:ais OU l'anglais. On est 

tres en retard pour leur donner une vie decente. 

Projet D'Or Des Iles (Cartierville): residence pour personnes a1nees. C'est un defi pour les immigrants 

de vivre dans un lieu comme 9a parce que ce dernier ne represente par leur culture (repas, etc.). Par 

contre, Jes gens sont satisfaits du logement en tant que tel. 

Plusieurs ai'nes immigrants ne veulent pas manger la nourriture qu'ils re9oivent dans les 

residences/ centres d'hebergement. La religion peut egalement jouer un role par rapport a cette question. 

Le resultat c' est que les gens restent chez eux jusqu' au dernier moment. 
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Le developpement des pro jets est difficile en raison des embuches administrati ves ( c' est long). Pourquoi 

la ville ne facilite pas le travail de developpement s'ils connaissent le probleme? 

Au Sud-Ouest (Petite Bourgogne): le Foyer Hongrois (endroit OBNL) est un projet innovateur 

(mobilisation/foyer subventionne). Les residents viennent d'une communaute hongroise qui a immigre 

ii ya longtemps; ils se retrouvent dans le quatrieme age maintenant et on doit leur trouver un logement. 

Mais on apprend egalement ales conna1tre, on aborde la question de maltraitance avec eux, on gere les 

enjeux tels que la retraite des medecins qui laissent plein de patients sans ressources. Ces gens ne parlent 

pas la langue, et se mefient du reseau de la sante. 

A St-Henri, ii ya des coops mais le bassin HLM est moins grand. En raison de la gentrification, !es services 

de proximite ne sont plus pareils. Les gens ne se reconnaissent plus; c'est moins accessible. 

II y a bien des organismes porteurs qui travailleront aupres des a1nes qui veulent creer un projet de 

developpement. Mais la longueur des projets est prohibitive (12 ans, c' est une eternite pour une personne 

a:inee ... certaines personnes sont decedees alors qu'on leur cherche un logement). 

Le probleme n' est pas unique a la Ville de Montreal. La fonction publique (municipale et provinciale) se 

caracterise par un mode de culture qui gere les dossiers par silo/ cloisonnement. Dans le reseau 

communautaire, la gestion de dossier mise sur le partage des responsabilites et une approche 

intersectorielle. Quancl ils s' alignent, \:a ne fonctionne pas. C' est un discours ou on n' est pas capable de 

se comprendre. Les projets ne fonctionnent pas parce que le mode de fonctionnement doit changer. 

Question no 3 - Solutions 

II n'y a pas un seul type d'immigrant; il faut assurer des services differents pour repondre a des besoins 

particuliers. Certains immigrants peuvent etre mefiants des reseaux publics en raison de leur parcours 

migratoire. 

Ce n' est pas juste une question de manque information. S'il y a des coquerelles ou une situation 

d'insalubrite, ce sont des tendances qui doivent changer. 
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Il faut trouver des mecanismes de soutien psychologique/ social pour Jes immigrants ainees. La ville doit 

adopter une approche intersectorielle (services alimentation, transport en commun pour creer une vie 

de c1uartier/une vie sociale) pour offrir une vie decente aux ainees immigrants. 

Une approche globale plutot qu'une approche de projet (12-18 mois) : ii faut collaborer avec les services 

de proximite pour augmenter l' accessibilite du transport, de pharmacie, alimentaire. Un partenariat a 
long terme necessite une transformation de la fonction municipale et du secteur communautaire. 

La Banque d'interpretes : pas parfait, mais c' est des personnes qui peuvent faciliter I' acces dans les 

reseaux de la sante. Le probleme, c' est que s:a coute de I' argent, mais plusieurs langues y figurent et !es 

gens qui travaillent a la BU ont une comprehension des parcours migratoires. Il faut pousser pour que ce 

reseau soit plus accessible (ainsi que d'autres services comme les comites de logement). 

La ville doit creer plus de disponibilite dans !es logements HLM. Le gouvernement ne construit plus de 

residences HLM depuis 1994. La France a beaucoup evolue sur ce point; ii y a des lois qui obligent Jes 

proprietaires a rendre accessible !es logements abordables (20% du nombre de logements total). Il y plus 

de residences fermees egalement (plus securitaire, plus beau). 

La ville doit acheter les terrains pour batir et garder des espaces ou ii y a des services de 

proximite/ services communautaires qui sont accessibles aux immigrants aines 

Reflexion doit etre faite au niveau de la ville: est-ce que !es villes sont faites pour Jes citoyens ou pour 

aller chercher des revenus pour la ville? 
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Table B 

Question no 1 - Reactions face a !'exposition 

Le temoignage le plus marquant est celui de la femme qui a ete parrainee par sa fille. Les aines qui sont 

parraines devienneot tres dependants des memhres de la famille qui Jes ont parraines. 

Avec cette exposition, je retiens que le fait d'etre aine est etroitement lie a la precarite. Pour cette raison 

Jes ai'nes tendent vers des metiers d' artistes. II devrait y avoir des formations qui accompagnent nos a1oes 

afin de mieux Jes aider a cheminer leur parcours de vieillesse. 

Le cas de la famille qui residait a Montreal et qui etait contraiote d' aller vivre en banlieue car n' avait plus 

Jes finances pour payer le logement a Montreal. Cela remet en cause la question du reve canadien qui 

n' est pas toujours concretise pour les immigrants qui viennent. En effet, les immigrants a1nes OU jeunes 

au moment OU ils immigrent aspirent a realiser des rev es ciu' ils n' ont pas pu realiser clans le pays d' origine. 

Dans le cas de la francisation des aines immigrants, ii est preferable que le formateur soit multilingue afin 

qu'il s'adapte a la langue des usagers. 

Les temoignages des parcours de vie degagent beaucoup de talent et de resilience. 

Le probleme rencontre clans la societe d'accueil (clans ootre cas le Quebec) peut toujours etre de 

victimiser Jes immigrants a1nes par des contraintes de langues. 

Les aines auraient beaucoup de talents a apporter au secteur communautaire mais on !es approche peu. 

Question no 2 - Constats 

Prccaritc : 

Les loyers sont plus eleves pour Jes a1nes alors que Jes revenus soot de moins en moins importants. Les 

aides gouvernementales ne suffisent pas et certains aines se trouvent obliges de faire usage des banques 

alim en taires. 
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Les aines ne sont pas au courant de leurs droits en tant que locataires. Des fois on oblige les habitants a 
quitter I' appartement pour des raisons specifiques, Ex : Une dame de Pare-Extension s' est faite renvoyee 

de chez elle car le proprietaire voulait augmenter le loyer. 

Les proprietaires qui decident de se faire plus d' argent vont toujours trouver une fa<;:on de contourner !es 

fails : Reamenagement, travaux clans l' appartement. 

Les plaintes sur les problemes de salubrite peuvent etre faite par un tiers (membre de sa famille, 

proche ... ). Disponible au 311. 

Les immigrants a:i'nes ont moins tendance a deposer plainte, par hesitation OU par manque d'informations 

sur leurs droits fondamentaux. 

Le processus de plainte est long pour Jes aines immigrants. Aller vers Jes ressources necessite un 

accompagnement. II faut que I' aine soil accompagne par une personne qui peut s' assurer de faire le suivi. 

Quaml vous voyez des ma1sons pour personnes aines, exemple : Cote-St-Luc, ses habitants sont 

privilegies. Ils ont des services d'accompagnements sur place. Alors que clans un quartier comme pare 

extension, c' est une autre realite. D' ailleurs, recemment, un aine est decede devant la porte de la 

residence car ii n'a pas rec;:u d'aide au moment ii en faisait appel. 

II y' a un grand besoin d' accompagnement au sein des HLM, car ces ai'nes habitants souffrent d'un grand 

isolement. Nos aines ont besoin d'un contact humain au sein de ces habitations : « !ors d'une recente 

interventions aupres d' ainees d'une residence privee, Jes femmes ainees disaient se sentir isolees al ors 

qu'il y'avait des animateurs d'activites sur place». 

Les aines au debut sont souvent des personnes qui ont une situation financiere stable, mais qu'avec la 

force des choses ils se retrouvent sans logement. 

lsolcment: 

Les activites au sein des residences prives ne sont pas toujours efficaces pour combattre l'isolement des 

afoes. Les activites sont payantes. 
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Dans notre quartier, on a re9u beau coup de refugies syriens. II y' a un probleme intergenerationnel. Les 

personnes venant d' ailleurs sont encore attachees aux valeurs du pays d' origine. Les parents parraines ne 

comprennent pas souvent la vie active des enfants. Les aines parraines par leurs enfants sont contraints 

de souffrir d'isolement alors qu'ils vivent avec ceux-ci. Un exemple : Lorsqu'une une belle-mere est 

parrainee, ii peut arriver qu' elles ne puissent pas vouloir etre un probleme clans le couple avec la belle 

fille. Done elle va se retirer petit a petit de la famille. 

Question no 3 - Solutions 

Le CACI offre des logements ou Jes prix sont abordables mais ii faut s'inscrire. Mais ces logements ne 

suffisent pas car ils sont limites. Le probleme c' est que la procedure avec l' office municipal est lente. II 

faut tenir compte des statistiques ou !es aines s' expriment sur leurs besoins. 

Les aines au debut sont sou vent des personnes qui ont une situation financiere stable, mais qu 'avec la 

force des choses ils se retrouvent sans logement. 

Dans tous !es logements (HLM) pour aines, ii faut mettre des services de base, accessibles a tous !es 

residents. Il peut s'agir d'activites pour briser l'isolement, de service d'alimentation (popote-roulante), 

de permettre aux habitants de socialiser au moins 2h par jour. 

II faut faire connaitre Jes besoins en matiere de logement a l' office municipal d'habitation. « II y' a des 

aines en plein hiver qui viennent nous voir pour un service alimentaire, en « babouche » ». 

Meilleure communication entre les institutions municipales et le communautaires. 

Favoriser Jes activites/ ateliers dans !es .HLM. 

Les logements sociaux ne sont pas des services universels comme la sante et l' education. 

Mettre en place des compensations financieres pour remboursement mensuel pour que les aines arrivent 

a joindre Jes deux bouts. 
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L'accompagnement (long-terme) est important pour inciter les citoyens a1nes a aller chercher leurs 

droits. 

Le modele de gouvernance participative : aller entendre tous les besoins des a1nes pour assurer une 

representation effective dans les instances decisionnelles. 

Habiter la Mixite : Le developpement de logements sociaux. Les problemes qui peuvent exister dans les 

HLM, 9a prend des moyens et des ressources. 

Les CLSC et I' office municipale de l'habitation doivent unir leurs forces pour ameliorer la qualite de vie 

des citoyens aines dans les HLM. 

II faut plus de programme d' aide aux deplacements. Com me dans le cas des aines qui suivent des cours 

de francisation ou des formations quelconques. Il est important de les encourager davantage dans leurs 

engagements et ne pas briser cela en ne les aidant pas a se deplacer plus facilement. 

Le gouvernement doit tenir compte que les aines ont les competences necessaires pour occuper des 

emplois. 
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Table C 
Question no 1 - Reactions face a !'exposition 

La resilience et l'importance de la famille sont les deux elements qui ont le plus ressorti quant aux elements qui 

ont impressionne les membres de notre table. II y a eu une reflexion par rapport aux services offerts qui sont 

surtout centres sur l'individu, sans prendre en compte, OU presque, sa realite familiale. L'une des participantes 

a surtout ete impressionnee par le recit de la dame coreenne qui luttait contre la discrimination a laquelle elle 

faisait face dans son HLM. Des cas de discrimination dans les HLM sont, de l' a vis des personnes qui en connaissent 

la realite, une monnaie assez courante dans ce type d'installation. 

Question no 2 - Constats 

La perte du role social fragilise et isole la personne a1nee. 

Les personnes ainees qui ne parlent pas la langue deviennent vulnerables et dependantes de leurs enfants. 

Les experiences intergenerationnelles ont donne de beaux resultats, ici comme ailleurs. On parle surtout 

d' activites impliquant les jeunes qui peuvent recevoir l' aide des aines par rapport a leurs devoirs, ce qui 

confere un role a la personne a1nee et la valorise. II s' agit la de projets de jumelage qui ne demandent 

presque pas de ressources, mais une animation efficace, par contre. 

On a egalement parle des residences intergenerationnelles, une idee qui permet une meilleure fluidite 

entre !es generations et brise l' isolement. 

Le fait qu'il existe des residences uniquement pour aines, ne laissant pas de place aux autres generations, 

contribue a l'isolement des aines et ne perm et pas toujours la creation d'un sentiment d' appartenance. 

Les cooperatives d'habitation constituent une bonne formule d'habitat, ma1s une pnse en charge est 

requise. On revient, done, a !'important role d'une personne-ressource qui anime le tout et favorise la 

cohesion et le sentiment d' appartenance. 
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Il existe des situations d' abus assez frequentes sur le marche locatif prive, de par le fait que certains a1nes 

ne rec;:oivent pas les services auxquels ils auraient droit (par exemple des reparations essentielles) etant 

donne que leur loyer est bas (dans le cas ou ils occupent le logement depuis longtemps). 

Des situations d' abus sont observees, par exemple des aines qui versent un montant disproportionne a 
leur eglise cl' appartenance. 

Les tILM se confrontent a des problemes recurrents de salubrite et souvent !es aines immigrants ignorent 

les modalites leur permettant de defendre leurs droits. 

Il est difficile de rentrer en HLM, !es listes d' attente sont longues et le critere du revenu est injuste, dans 

le sens qu' on demande a une personne seule d' avoir un revenu de 29 000 Set moins et a uncouple cl' avoir 

le meme revenu (de 29 OOOS et moins a deux !). 

Il ya un manque criant d'information par rapport aux services offerts aux aines - en general. 

Les travailleurs sociaux et etudiants dans le domaine ne suivent aucun cours sur la gerontologie et la 

realite des personnes a1nees, dont la clemence. II manque de formation dans ce domaine des personnes 

censees les aider. 

Il ya peu de moyens concrets permettant aux a1nes de rester a la maison (ressources, soutien, aide, etc.). 

Question no 3 - Solutions 

Formation obligatoire des inspecteurs incendie a la securite des aines. 

Mettre en place des programmes tel qu'il en existe (sous la forme d'initiatives ponctuelles) comme 

l' Appel Bon Matin et la formation de sentinelles ( ex. employes des banques, de pharmacies, de popotes 

roulantes, etc.) permettant de redoubler de vigilance et de deceler des situations de maltraitance et de 

detresse rapidement. 
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Mettre en place des programmes de reinsertion sociale visant les personnes ayant fait des delits mineurs 

afin de leur permettre de s'impliquer aupres des aines en effectuant des taches aidantes et creer ainsi des 

liens doublement profitables. 

Mettre en place des programmes ados-aines, un peu comme celui qui a cours en Suisse et qui a ete ci­

haut en once (I' aide aux devoirs). 

Prevoir l' attribution d'un travailleur social automatiquement a toute personne ayant atteint l' age de 70 

ans afin qu' elle puisse s'y referer en cas de besoin, dans une optique de outreach des personnes ( car 

certaines tarderont de demander de l' aide et ne sauront pas toujours ou se referer). 

A voir une optique plus large permettant le developpement de programmes qui tiennent compte des 

differentes realites des aines. 
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Table D 
Question no 1 - Reactions face a !'exposition 

Une participante a donne des commentaires : l' exposition est interessante. ~a lui touche beaucoup et la fait 

penser a sa propre situation et les parcours d 'autrui qu' elle a rencontres dans le travail. En plus, !es articles sont 

bien synthetises, done ils ne sont pas trop longs a lire. Cependant, les affiches sont petites. 

Question no 2 - Constats 

Precarite jamais disparue : parcours compare a une autoroute pleine de nids de poule. 

Certains programmes n' ont pas suivi le changement. La situation change toujours, mais !es bailleurs de 

fonds preferent voir les statistiques au lieu de conclusion sur terrain. 

La continuite des programmes et des services pose un probleme : « lacher l' innovation ». Les bailleurs de 

fonds coupent le financement. Les bailleurs de fonds a tous !es niveaux devraient s'habituer a faire 

confiance sur les professionnels sur terrain. 

Les organismes communautaires travaillent dans la premiere ligne, mais ii manque de moyen et outil 

pertinent pour eux. 

L' effort sur le toit et les services ne sont pas equilibres. Les services comprennent I' analyse des besoins 

reguliere, l'aide familial/domicile, la gestion du logement, etc. 

« Vieillir chez soi» devient un theme de plus en plus important. Les personnes a.gees aiment chez soi, 

mais ii n'y a pas de services suffisants. 
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Question no 3 - Solutions 

Maintenir la balance entre le toit et les services. 

Realiser le role important des organismes communautaires et leur fournir des outils pertinents. 

Arneliorer la gestion des projets : la continuite ou le changernent. 

Bagage a partager. Ex : habitation intergenerationnelle. 
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Table E - English 

Question no 1 - Reactions face a !'exposition 

People are struck by the complexity of interactions within this population. So many of them have 

experiences of trauma, family separation, war ( especially World War II), over many years these things 

seem to be universal and take a toll on people across cultures. 

The exposition was captivating - all the stories were so different and they captured my attention. It made 

me think of an Afghan woman I met through my organization. She has been in Canada for 17 years and 

she doesn't speak English or French, always needs an interpreter. It took her 10 years to find her place. 

She is a beautiful artist, and now she teaches art. She still doesn't speak English or French, but she shows 

the art and people understand. But one day in our Music program, someone played a song in her language 

for her. She cried so much, and we couldn't understand but we comforted her. During the exhibition, I 

saw her in front of me. 

Older immigrants find common ground only after many years of persistence. They have to find their 

niche to feel security. 

The exhibition can be helpful for future immigrants, for them to know that it takes time to find their 

way. 

Finding religion and people from their community comes first, and then the community expands from 

there. 

The Jewish community founded the community sector here. They didn't close the door to other 

immigrant groups, they shared what they had and allowed other groups to learn from them. In the 

Ethiopian community, many came as youth, and we learned from the experience of older immigrants 

who shared their experiences of making community spaces. Much of the community sector today exists 

because of the work done by the Jewish community. It is important to seek out mutual aid. 
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Many of our clients are of very old ages, 97, 9 3 years old. They struggle to work or provide for 

themselves. Housing becomes an issue when they go back to their country for the winter or to visit -

often they have problems finding a subletter, or there is a problem with the subletter. They can't just 

move around every year. One of my clients doesn't have a lease, she lives with a friend in the living room. 

She gets services from CLSC home care, but she lives in a living room. I went to visit her and I wondered, 

how is it possible for her to establish a daily routine when she lives like this? This is the reality of housing 

for older immigrants. 

For sponsored immigrants, the stipend is only 30S a week. Normally it's more than lOOS a week. 

Question no 2 - Constats et solutions 

The government should allow access to low-income housing more rapidly. When immigrants come, no 

one tells them the full story of what it's like here, they think that everything is great. And then reality 

hits them. Sometimes a couple will sponsor their parents and then the couple divorces, the parents feel 

responsible. 

It's hard that these things are not within our control the new government promises more affordable 

housing, but that won't happen. 

Sponsors take on the liability, but there should be an interim period 

suffering, the government should respect human dignity. 

sponsorship shouldn't cause 

Housing is the way to make people feel secure and able to move forward with dignity! We need to get 

out of the vicious cycle where we always repeat the same problems every government does this. We 

could be spending money better, more wisely. Community organizations do the work but are not 

recognized. There is no perfect answer, as the problems change over the years. At one time, housing 

programs were welcomed and financed, and they were working but as soon as they start to work, the 

services get cut, the government has new priorities. 

This is the problem in community organizations they are underfinanced, so they can't be creative. They 

spend their time applying for money and less than half their time is spent providing services. 

ADMIN
Document Released Under the Access to Information Act by the Public Health Agency of Canada / Document divulgué en vertu de la Loi sur l'accès à l'information par l'Agence de la santé publique du Canada



A2021000114
Page: 227/1818 

The CLSC is one of our main partners. But how does it help with diversity? We just do referrals, back 

and forth. In our organization we see issues with people self-segregating, as well as issues related to 

cultural diversity. How can we move forward with a housing project it's still not totally clear. Aging in 

dignity is not as easy when people self-segregate. 

A roof gives dignity and independence, leads to integration and minimizes isolation. We have to connect 

with the CLSC, it gives us power and voice. 

We have to elevate our partnership with the CLSC. When we meet with them, everybody is satisfied 

with where they are and what they're doing, they're afraid to change. The CLSC is a public body, there 

are more restrictions on workers and more rules than in the community sector. Community organizations 

are supposed to be more creative, but they are always fighting for funding and that doesn't allow them to 

be creative. The problems and needs are diverse, there is no one single solution. We tried to start an 

intergenerational housing project in Saint Laurent, but we had trouble convincing the municipality on the 

concept. Seniors need a feeling of safety in their homes - they are vulnerable. In nonprofit housing, they 

feel supported and the risk is minimized. 

A budget from the government comes with a mandate and deliverables. We can't do anything but fulfill 

the mandate, otherwise there is a risk oflosing funding. So then we are able to serve less clients, and then 

the budget gets cut. 

We need a collective of community organizations. There is a lack of social engagement amongst 

community organizations. We are always competing for funding, and this makes us weak - we have no 

solidarity. Why do we turn in circles around the same problems for 25 years? Why can't we find 

solutions? The competition for funding makes us weak: we play the same game that serves the system. 

We are cheap and expendable labour. There will always be someone who doesn't contest the policies, 

who will take the funding that is offered to them. Our level of social commitment and solidarity is lacking. 
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Table F 

Question no 1 - Reactions face a !'exposition 

C' etait une excellente exposition qui nous fait connaitre les realites de certains immigrants aines. Le recit 

de Julio du Nicaragua qui se devoue au benevolat m' a marque - mais il y a plusieurs autres recits [que 

nous n' avons pas eu le temps de lire]. II serait bien de recevoir tous ces recits a fin de pouvoir !es lire 

tranquillement chez nous. 

Parmi les quelques histoires que j 'ai eu le temps de lire, j' ai reconnu plusieurs difficultes et realites par 

rapport a ]'immigrant. Par exemple, un des recits de Vancouver, OU la notion de subvention est reliee au 

handicap, c' est marquant. Mais sinon, la notion de resilience, on voit c;:a beaucoup a notre organisme. On 

veut monter un projet comme c;:a de storytelling pour mettre en valeur ces histoires que nous voyons aussi. 

Question no 2 - Constats 

Quaml !es gens font une application pour av01r acces a un logement HLM, ii y a un reglement 

d' attribution [decide par] le gouvernement du Quebec. Les personnes sur la listed' attente sont anonymes 

et on ne fonctionne que par pointage. Les logements sont attribues selon la position sur la liste d'attente, 

et [cette position monte ou descend selon] ces pointages. <;a peut prendre jusqu'a 5 ans d'attente ... 

presentement ii ya 20 000 personnes ou families sur la liste d'attente. II n'y a pas de difference par 

rapport au statut migratoire [ et ce n' est pas de l' information demandee par l' 0 MHM]. 

Sur le terrain, les questions de handicap et de vieillesse, c;:a se rejoint. On n' est vraiment pas assez avance 

a Montreal dans cette question. Que tu sois aine [et en perte de mobilite] OU handicape, ton probleme 

est non seulement de trouver un logement, mais d' en trouver un qui correspond ates besoins. 

On sait que normalement le revenu moyen est bon, mais dans le secteur locatif on sait aussi qu'il y a 

beaucoup d' immigrants. Parfois ils vi vent dans des appartements surpeuples. J' ai visite des sous-sols 

insalubres [ou plusieurs gens vivaient ensemble]. Il y a beaucoup a faire dans ce domaine. Pour toute 

personne qui vient ici le logement et I' acces au logement c' est le probleme numero un. J' etais membre 
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d'un comite [epoque non precisee] et nous avons fait pression a la Ville pour construire un edifice pour 

immigrants. La plupart [des nouveaux logements ou des logements abordables] sont de petits 

appartements qui ne conviennent pas aux besoins de families immigrantes qui ont plusieurs enfants ou 

sont des foyers intergenerationnels. 

L'OMHM offre differentes grandeurs de logement. Les normes sont la pour accommoder Jes differentes 

compositions de menages. Comme ii y a une carence de 20000 unites, on n' a pas le luxe de donner de 

gros logements a qui en veut. On est conscients du deficit de logements adaptes - 9a reste un probleme 

de financement. Nos habitations les plus recente dates des annees 1980. Aucun nouveau HLM n' a ete 

construit en plus de 40 ans. Les montants qui nous viennent annuellement ne suffisent meme pas a 

entretenir le pare. Par exemple, on aurait besoin de 150 million par annee seulement a Montreal, mais 

on a eu environ 85 million cette annee. A cause de restrictions budgetaires, on n' arrete pas de repousser 

OU changer nos priorites. 

[Tout le processus d' attribution de logement a prix modique] est anonyme, done on ne detient pas de 

donnees sur la situation immigrante des gens. Je sais que la thematique de cette rencontre c' est le 

logement, mais le logement ne regle pas tout. ]' ai remarque que !ors de la presentation de ce matin on a 

mis les logements sociaux et !es CHSLDs dans la meme categorie de type de logement. Or, les HLMs ce 

ne sont pas des logements comme Jes CHSLDs. Nos appartements sont pareils a ceux du marche prive, 

soit qu'ils sont pour autonomes, et n' offrent aucun service. Notre preoccupation presente c' est la perte 

d'autonomie [qui est quasi impossible de deceler avec le systeme utilise presentement]. Comme Jes gens 

sont tellement anonymes [dans le systeme], [et souvent] isoles, cela presente [de plus en plus de] 

difficultes liees a la gestion du logement. Par exemple, on a un probleme de salubrite du aux punaises de 

lit. [Regler une infestation de punaises ou de coquerelles est un processus a long terme qui requiert 

beaucoup de cooperation et cl' efforts de la part des locataires affectes, incluant bouger des meubles 

lourds, mettre tous Jes vetements clans des sacs, etc]. Les gens isoles et en perte d' autonomie ne sont pas 

aptes a ces efforts de gestion necessaires lorsqu' ii y a une crise de salubrite - [nous avons des situations 

ou] des gens sont incapable de preparer leur logement avant la venue des exterminateurs. L'Office essaie 

des' en occuper et demande aussi I' aided' organismes qui font I' entretien communautaire, par exemple. 

Aucun organisme ne veut ne veut s'impliquer, [particulierement lorsqu'il s'agit de punaises de lit]. 
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Question no 3 - Solutions 

Un des enjeux [dans le secteur locatif public] - pas necessairement seulement le lot des personnes 

immigrantes - c' est le vivre ensemble. Meme entre quebecois dits 'de souche' c' est dur vivre entre 

voisins. Les gens auront ete autonomes des annees, et se retrouvent dans UD batiment a vivre une certaine 

promiscuite, a devoir partager des espaces communs, et 9a cree des frictions. Pendant plusieurs annees 

on avait une subvention pour un programme qui faisait de !'intervention en lien avec le multiculturalisme 

a l'interieur des habitations, le Programme Habiter la Mixite. <,:a aidait beaucoup, mais nous avons du 

ferme le programme faute de financement. 

Dans ma communaute ii y a aussi un probleme au niveau de la langue, car avec l' age la connaissance du 

fran9ais se deteriore. On pense serieusement ouvrir une residence hispanophone pour gue les aines se 

sentent plus a I' aise. Il n'y pas beaucoup de personnes d'affaires, d'individus dans la communaute, qui 

peuvent financer un projet semblable aux projets de residences chinoises ou italiennes ou portugaises etc. 

C' est malheureux car je crois gu'il devrait y avoir de la mixite, mais c' est difficile. 
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Pleniere - Discussion en rand e 

Besoin d' adapter le milieu d' education au vieillissement. Les etablissements de sante ne tiennent pas 

compte de ces facteurs clans leurs formations. La formation des preposes qui servent cette population 

n' est pas faite de maniere reflechie. Recommandations : ameliorer la formation des travailleurs sociaux 

et autres facultes en gerontologie, integrer egalement une formation interculturelle qui reflete la diversite 

culturelle du pays. 

II faut une personne pivot (travailleur social ou autre) clans les etablissements pour les populations ainees 

qui peut faire un suivi des besoins d'une personne (faire des demandes de services aupres des CLSCs au 

besoin). Les families souvent ne connaissent pas ces services. 

AQDR: nous menons des initiatives pour les a1nes immigrants (developper un reseau de transport en 

commun a Montreal pour les 65 ans et plus, assurance-medicaments publique non-restreinte). 

Besoin d' ameliorer le GIS pour !es gens les plus pauvres ( qui sont sou vent des immigrants). 

Centre d' appui conseil immigrant : Pro jet Quebec a Nous les Aines (benevoles non-remuneres off rent 

des formations en frarn;:ais). Nous encourageons une societe d' accueil afin de creer des liens d' amitie 

durable ( organisation d' activites, soiree cl' amitie interculturelle). 

Necessite d'arreter de sillonner les projets car les besoins sont !es memes. 

Le manque de financement et la non-reconnaissance a mene a la demission des personnes pivots dans les 

etablissements d'habitation. 

Le reseau communautaire est faible face au « systeme » en raison du manque de solidarite entre les 

organism es communautaires ( meme un manque d' engagement parrni !es intervenants qui jouent le role 

de fonctionnaires). Le reseau cornmunautaire doit savoir s'imposer. 

Besoin d' organisrnes/ de personnes chercheurs car les besoins evoluent avec le temps. Le financement a 

ete coupe sans raison valable. 
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Coordination : 

Julien Simard 

,, 
MERCI DE LA PART DE TOUTE L'EQUIPE ! 
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• Remerciements et partenaires 

• Introduction 

• Presentation de Laura 

• Presentation de Zelda Freitas 

• Notes des discussions 

• Contact 

(3) 

(4) 

(6) 

(12) 

(22) 

(30) 
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Merci d' abord a toutes les participant. e. s a cette table- ronde pour votre implication et 

votre interet pour ces enjeux importants. 

• L' equipe de recherche 

Shari Brotman (McGill School of Social Work) - chercheuse principale 

Zelda Freitas (CREGES) - animation 

Julien Simard (INRS-UCS) - coordination et animation 

Pascual Delgado (ACCESSS) - collaborateur et animation 

Denis Dube (McGill School of Social Work) - animation 

Chidinma Ihejirika (Ingram School of Nursing, McGill University) - prise de notes 

Nina Meango (Universite de Montreal, ACCESSS) - prise de notes 

Kharoll-Ann Souffrant (McGill School of Social Work) - prise de notes 

Ash Lowenthal (McGill School of Social Work) - prise de notes 

• Les partenaires 

Nous aimerions remercier chaleureusement Pascual Delgado (ACCESSS) pour ses precieux conseils et 

pour ses incalculables contributions al' organisation de cet evenement. 

• Bail1eurs de fonds 
0 
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• Presentation du projet 

Le projet Tirer des let;ons des experiences de personnes figees immigrantes porte sur les strategies requises pour faire face 

al' exclusion sociale des personnes agees immigrantes. Il a pour objectif de reunir des intervenant.e.s du reseau 

public et communautaire qui desservent Jes personnes agees immigrantes pour discuter de leurs realites et de 

pistes de solutions face aux enjeux touchant cette clientele. 

Ce projet est la deuxieme phase d'une etude sur les parcours de vie des personnes agees immigrantes qui s' est 

deroulee entre 2014 et 2017 : Les experiences de personnes figees immigrantes. Une etude narrative - « photovoix >>. Cette 

etude incorpore l' approche narrative et la technique photovoix clans le but d' explorer comment le processus de 

]'immigration influence la vie des personnes agees. Les resultats de cette etude sont presentes sous forme 

, resumant Jes parcours de vie et les experiences de 19 personnes agees immigrantes. Un 

des principaux buts du projet est de contribuer aux efforts permettant d'ameliorer notre capacite - en tant que 

chercheur.e.s, praticien.n.e.s et militant.e.s - de travailler ensemble pour contrer les stereotypes affectant 

personnes agees immigrantes, qui sont malheureusement trop communs clans notre societe. II s'agit egalement 

d' adapter nos services pour mieux repondre aux besoins et aux realites des diverses communautes. 

f 

• Equipe de travail 

Notre equipe de recherche represente un partenariat entre l'universite et la communaute, avec des comites 

consultatifs compose d' organismes communautaires ethnoculturels et d'immigrants, de prestataires de services 

et de decideurs politiques du Quebec, Alberta et de la Colombie-Britannique. Nous avons travaille au sein d'une 

diversite d'immigrants et de groupes ethnoculturels, et ce clans 7 langues differentes pour atteindre les personnes 

agees immigrantes qui sont sous-representees clans la prestation de services, clans Jes politiques et clans la 

recherche. 

• Description du present rapport 

Ce rapport preliminaire presente un resume des discussions de la premiere table ronde qui a eu lieu le 12 avril 
2019, au 7000 avenue du Pare, a Montreal. Cette table ronde avait comme thematique principale la procbe 

aidance et a reuni plus de 62 participant.e.s. A chaque table, 10-12 participant.e.s appartenant a diverses 

organisations communautaires et institutionnelles ainsi qu'une personne chargee de ]'animation ont echange 

ensemble pendant pres d'une heure. Les grandes lignes de leurs propos, notes minutieusement par des membres 

de notre equipe, furent par la suite rapportes en pleniere. Veuillez noter que les opinions presentees clans ce 

rapport ne refletent pas necessairement celles de l'equipe de recherche OU de tous Jes participant.e.s presents, 

mais documentent plutot la diversite des positions et des commentaires formules lors de ces discussions. 
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• Prochaines etapes 

Un rapport final sera produit a la fin des consultations pancanadiennes. Ce rapport resumera les thematiques et 

les discussions emanant de toutes les tables rondes qui auront lieu au cours des 18 prochains mois clans 5 

differentes villes (Laval, Montreal, Quebec, Calgary et Vancouver). Au total, a l'echelle du Canada, se tiendront 

1 O evenements sur divers themes. Parmi ceux-ci : l'isolement et }'inclusion sociale, la proche-aidance, le 

logement et les transports ainsi que la maltraitance. 
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Enjeux 
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U$0Cles 
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domlclle 

✓ Formations confo1u des intervenantes; 
Intervention centre sur la persorme•; 
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~utn~s recommeijations? 
(a su1vre ... } 1111 

ADMIN
Document Released Under the Access to Information Act by the Public Health Agency of Canada / Document divulgué en vertu de la Loi sur l'accès à l'information par l'Agence de la santé publique du Canada



A2021000114
Page: 244/1818 

roe a 
I'mmigrants 

ADMIN
Document Released Under the Access to Information Act by the Public Health Agency of Canada / Document divulgué en vertu de la Loi sur l'accès à l'information par l'Agence de la santé publique du Canada



A2021000114
Page: 245/1818 

= ..... --· ,~ -'"":'°M'--.,,.1- .. ""~·· --~ _, "'-~--

Contexte sociopolitique 

• L:accent est mis sur le maintien des personnes e,n perte 
d autonom1e dans la ~< commun.aute )) plut:bt quen 
etab1 issemen t.. 

• Les dedsi.ons politiques se concentrent sur Ja fan1 ille et 
an1is comme ~gent primaire dai:is la nomrell~ ere de soins 
comrnunauta1res f les proches a1da.nts fourntssent. So% des 
so.ins dispenses a a maison}. 

• Le domicile est idealise corn me (( Heu }t normal et naturel 
des soins. 

• Cela met be·auooup de, pression sur Jes epaules des aidants. 

• Toutes les personnes ag~es n'ont pas besoin d\;tide ... 

... m.ais une proporti.on i.mportante d'entre eUes vont en avoir 

besoin 

• Et ... les farnil1es et les amis sont la. premil!re source d1ai.de 

aux personnes agees 
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• lmmigra.nts: Jes personnes nees .a rexterieurdu pays,. 

11+ ,, .,, ill 11 . , • d • 2 ai.nes sur 5 sont nes a exter1eur .u pays 

• La part d'im.mi.grants aines sur les territoi.res de Cl.SC 
de l'Ue varie considerablement 

La principale langue immigrante parlee, 
Montrea I, 2016 

Arabe H)l ·l)(i,o 

E. .. p.1g1ml 145 65,0 

ltaljien 88915 

Cn!:ole 78·9-0'5 

M,ii;ndi;uln 44095 
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ENTREE DANS LE ROLE D'AIDANT 
Pas necessairement nscient, ni volontaire 

Soutien occasionnel : 

aide· ou s.oins ponctuds, pour 
rendre service 
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Les aidants et les services 
• Souvent les aidants ne se reconnaissentpas clans ]e 

ter1ne •~proche aidan.tn 

• Sou.vent les aidants sont hesitants a accepter des 
services 

Que font les aidants? 

• Aide pratique (medicaments, injections,. bains) 

• Mobilisation ·et coordination des services et autres 
ressources 

• Soutien e1notionnel (appels, visites) 

• TAches menageres (repas, l.essive, courses) 

• Accompa.gnement aux rendez-vous 

• Defense des droits da:ns le systeme de sant:e 

• So ins pal] iatifs 
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Enjeux = inegalites 
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Pl d I • "- • • us gra n .. e reticence a recour1 r aux 
services publics ou prives 

Les personnes a.gees de cultures diverses Ont declare des 
taux beaucoup plus faibles d'utilisation des services 
publics de soins a domicile que les immigrants plus 
etablis et ceux des pays europeens, respec:tiven1ent. 

La moiti.e des personnes ayant une incapacit~ d~darent 
avoir besoin d'aide pour effectuer leurs activites de la 
vie quotidienne ou domestique. Environ la. moitie de 
ceUes-ci ne ret;:'.oivent pas raide souhaitee. 
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ue·d'isolement social pour les nouveaw: immigrants et les refugres.~ges 

•'-1---~-!\- t0=:'0~v,vvs00m0YY¾>Y0SY0~,w•-•«•->~Y-Y0-➔--%T>N,½>>WA%SN%>Th~:u0-"'0vr0,~K,~KYYl, 

1 Diminution Ju rewnu ou de la 
t st a.tut sodoecon omiq ue Differences culturellei:; 

Oiffku ltcs de Ian gage 
eleve d1attachement a la 

languc d'originc 
Act i\·ites religieuses et 
culturelles limitces 
Radsme 
Discrimination 
Les relations. de parrainage et 
leurs attentes 
le n,anque de services 
d '·etablissement 

Perte du statut social 
Petite tail le des comn1unautes de 
la meme ethnie 
Ma nquc de-conna issa.ncc de la 
culture et des normes du 
nouveau pays 
Ma n:quc de conn a issanccs chcz 
ies intervenants., les organismes 
communa.utaires, les amts et la 
fornille au suj;et de l'imp~ct des 

l,arcour-s d'hrun· ion ct de 
'admissibii.ite d ain-es au:x 
sel"vices. 

EN C NCLUSION 
• Les proches aidants forment la structure portante du reseau 

de la systeme de sante en assumant 8o~n de soins. 
• n n'y a pas de reconuaissance offidelle du statut. d1aidant. 
• Les proches aidants aimeraient etre consideres t"'.Omme des 

vraies partenaires; pas seulement cm11.me Jes dispenseurs des 
soins. 

• Les e,njeux des PA immigra.nts a besoin de plus d'a.ttention et 
d'advocacy et de partena .. dat. 
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Points de dis,cussi n r 

• Poul'quoi pensez-vous qu'e Jes aidants immigrants 
peuvent ~tre hesitants a accepter des services? 

• Quelles mesures peut-on prendre pour briser 
riso'len1ent social des aidants naturels iinrnigrants? 

• Quels sont les defis et Jes solutions quevous envisagez 
pour offrir des services aux aines ? 

• Quelles pistes dra.ction mettre en place pour rernedier a 
ces defis et/ou ameliorer les services aces populations 
? 
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Question no 1 - Reactions a !'exposition 

Impact negatif de la discrimination a l' embauche et de la non-reconnaissance des diplomes obtenus a 
l '' etranger. 

Barrieres linguistiques apparaissent comme un probleme majeur dans la prestation des services, 

meconnaissance du systeme de sante quebecois, rend difficile les interventions des intervenants de la sante 

et des services sociaux, 9a amene a agir sur des cas dans l'urgence (par ex. : placer quelqu'un d'urgence, 

car la personne aurait attendu trop longtemps avant de demander de l' aide). Crainte du placement 

comme une barriere a demander de l' aide dite « formelle » de la part du reseau de la sante et des services 

sociaux, peur de ce qui va arriver si on parle et qu' on ose demander de l' aide. 

Le systeme prend du temps a s' adapter a d' autres realites : il faut de la communication, de la patience 

pour briser la mefiance. Y aller etapes par etapes. 

Proches aidants souvent exclus des interventions en matiere de sante et des services sociaux ( oublies des 

services). 

Eviter l' assimilation, importance d' avoir de la nourriture adaptee a di verses realites culturelles. 

Les statistiques qui demontrent que la majorite des immigrants ne sont pas des immigrants recents. La 

majorite sont installes depuis longtemps. Les enjeux seraient done+ pour }'immigration recente? 

Difficulte pour les personnes issues des communautes culturelles de se definir comme proches aidants, 

ce role etant vu comme nature} et all ant de soi ( aider les proches). Le terme proche aidant n' est pas 

reconnu par ces personnes, ne comprennent pas ce que ce terme veut dire, ne fait pas sens pour eux. 

Meconnaissance par les intervenants du parcours migratoire des individus. 

Apprehension + forte chez les communautes culturelles car la sante et les soins de sante sont compris et 

per9us differents dans le pays d' origine. Par ex. : prevention absente des soins de sante dans certains pays 

d' Afrique et les gens vont chez le medecin seulement quand ils n' arrivent pas a fonctionner. Cette idee 

de faire des« check-up » de routine chez le medecin par prevention, c' est tres quebecois. 

Le systeme de sante change beaucoup (reforme a toutes les X annees), on s'interesse au systeme de sante 

uniquement lorsqu' on doit entrer en contact avec lui en raison de problemes de sante. 

Crainte du jugement des intervenants : par ex. nutrionniste qui peut juger de la qualite nutritive de 

certains aliments typiques de certaines communautes culturelles. 

A voir un reseau dans le pays d' accueil et etre implique socialement permet de mieux comprendre les 

rouages du systeme de sante et de services sociaux. 

Le manque de temps qui fait en sorte que les professionnels ne peuvent « traduire culturellement » 

comment le systeme fonctionne, expliquer les nuances, le role de chacun, etc. Cela mene a de 

l'isolement, le fait de ne pas savoir a quelle porte cogner pour de l'aide (besoin d'accompagnement). 

A voir des infirmieres et autres professionnels de la sante qui parlent la langue du patient pour eviter les 

malentendus et les incomprehensions de part et d' autre. 
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Question no 2 - Solutions 

Dialogue de part et d'autre. 

Formation interculturelle des infirmieres, actuellement c' est tres localise, n' est pas applique partout de 

maniere universelle, systematique et automatique clans tous Jes CIUSSS a travers le Quebec. 

S'inspirer des pratiques innovantes de d'autres pays (par ex. : Angleterre). 

A voir une approche + sensible, integrer l' aspect interculturel de maniere transversale. 

Utiliser des visuels (pictogrammes) afin d' etablir un profil du patient, qui detaille ses gouts, ce qu'il aime, 

ses passions (avoir une histoire de vie du patient, ce qui rend le dialogue et Jes interventions + faciles et 

adaptees, moins de risques de malentendus). 

Prendre exemple sur la clinique Hay Doun, creee et enracinee clans la communaute. Avoir d'autres 

organismes qui ont une approche similaire en matiere de proche aidance. 

Avoir une approche flexible (aller a domicile) et avoir aussi un horaire flexible pour accommoder Jes 

proches aidants. 

Creer des liens/ponts entre le milieu communautaire et le reseau de la sante et des services sociaux. 

Il faudrait investir + clans les soins a domicile (gouvernement) mais cela represente une somme 

considerable, est-ce que collectivement nous sommes prets a payer+ d'impot pour financer cela? 

Pallier le manque de ressources humaines. 

Collaborer avec 1 'offre de services deja en place. 

Credit d'impot pour proche aidants sont meconnus, les faire connaitre davantage, notamment avec l' aide 

des intervenants des CLSC. 

Prendre en compte 1 'enjeu de la maltraitance du proche aidant envers 1' aine, mais aussi de l' aine en perte 

d' autonomie envers son aidant. 

Organiser des conferences/ discussion pour etre au courant des services communautaires. Aller 

directement vers Jes gens, ne pas attendre qu'ils viennent a nous (par ex. : etre present clans la salle 

communautaire clans un milieu de vie) pour etre capable de les rejoindre. 
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Question no 1 - Reactions a !'exposition 

Preoccupation : les barrieres linguistiques auxquelles font face les personnes ainees sont-elles presentes 

parce qu' ell es ont oublie la deuxieme langue qu' elles ont apprise OU parce qu' elles sont arrivees sur la 

terre d' accueil etant deja agees et qu' elles n' ont pas pu apprendre les langues officielles du Quebec ? 

Les aines rencontrent beaucoup de difficultes, car lorsque leur age est avance, ils ont de la difficulte a 

apprendre une nouvelle langue. 

Parfois ces personnes ont ete parramees par d' autres membres de la famille dans le cadre d'un 

regroupement familial et ne peuvent pas apprendre de nouvelles langues. 

II n' existe pas programmes pour eux pour leur faire apprendre une langue. 

Beaucoup de croyances fortes : la femme doit rester a la maison, les personnes agees doivent s' occuper 

des petits enfants. 

Les proches aidants ou les personnes ainees n'ont peu ou pas de revenus et manquent d'activites. 

Notion de rester fidele aux personnes qui nous ont parraine qui nous ont offert la chance d'immigrer au 

Canada => impossibilite de denoncer la maltraitance, sentiment de gene et d'ingratitude face a la 

personne qui t' a parrainee. Exemple : Difficile de dire pour un aine " ma fille ne me donne pas 

d ' " argent . 

Certains proches aidants ont arrete de travailler par obligation car ils doivent prendre soin des aines. 

Phenomene culture! courant dans plusieurs cultures : notion '' d' enfant sacrifie'', celui qui va tout arreter 

pours' occuper de ses parents, il y en a toujours un qui arrete et prend soin des parents, les autres enfants 

passent de temps en temps mais tout repose sur cette personne. Ceci est en rapport aussi avec la structure 

familiale, parfois I' aine ou le plus jeune qui se sacrifie. 

Barrieres culturelles et linguistiques ont un impact sur l'isolement. 

Experience personnelle d'une participante qui a immigre suite a la guerre et au contexte politique dans 

son pays d' origine qui s' est retrouve etre proche-aidante et a vecu beaucoup de difficultes. 

Barrieres linguistiques : dans les etablissements c' etait difficile de trouver quelqu'un qui parlait la meme 

langue. 

Difficulte pour les personnes des etablissements d' accepter la religion des personnes immigrantes, parfois 

mise de cote pourtant cela fait parte de leurs croyances. 

Choe culture!, post-traumatique qui s' ajoute a la prise en charge de toutes les personnes dont on est 

responsable. 

Constats: 

Pas de subventions de la part du gouvernement pour les proches aidants depuis plus de 10 ans. 

Decal age entre les norm es provincial es et f ederales : Les personnes parrainees ne pen;:oivent sou vent pas 

d' aide financiere. 

Notion de generation ''sandwich'' : des personnes qui doivent s' occuper en meme temps de leurs parents 

et de leurs enfants : tenir compte de ce type de personnes. 

2 

ADMIN
Document Released Under the Access to Information Act by the Public Health Agency of Canada / Document divulgué en vertu de la Loi sur l'accès à l'information par l'Agence de la santé publique du Canada



A2021000114
Page: 258/1818 

Certains services sont coupes pour les proches aidants / surcharge de travail / ils sont souvent delaisses. 

Beaucoup de proches aidants sont eux-memes des aines : Parfois Jes aines sont justes la pour aider a 

s' occuper du petit enfant et ce sont des proches aidants au quotidien mais il ne par le pas la langue done 

isolement est plus marque a leur niveau. 

Epuisement a tous Jes niveaux : psychologique, mental, physique. 

Les proches aidants ne se reconnaissent pas eux-memes proches-aidants pour certains c' est vraiment 

normal de le faire et ne se considere pas comme proche-aidant. En effet cette personne s'identifie plus 

comme : pere, mere, fils OU fille, etc. I] faut quelqu'un qui vient souvent de ]' exterieur pour Jui faire 

comprendre son role. Pourtant il s' agit d'une personne ayant des besoins bien specifiques auxquels il 

faudrait repondre. 

Sentiment de mefiance, difficulte de creer des liens de confiance : ce n' est parfois pas la meme personne 

qui nous avait aide la derniere fois qui sera encore presente la fois d' apres. 

Double discrimination pour les personnes immigrantes. 

Manque de ressources financieres. 

Les ressources disponibles sont non seulement minimes mais tres peu utilisees. 

Manque de ressources humaines "formees" sur la question de la diversite ethnoculturelle et des besoins 

des proches -aidants et des personnes ainees : la difficulte se trouve au niveau du roulement constant du 

personnel et du changement clans les differents etablissements meme au niveau gouvernemental chaque 

4 ans il y a un nouveau gouvernement : c' est un eternel recommencement. Cela prend du temps pour se 

readapter et connaitre qui fait qui ? Qui est responsable de quoi ? Difficulte de naviguer clans le systeme. 

Manque de connaissances des ressources existantes pour les proches-aidants et les services dont ils doivent 

benefi ci er. 

Desengagement de l' etat quant aux besoins des proches aidants et des personnes aines, et souvent les 

ressources ne sont attribuees qu'a une minorite. 

Manque de connaissance du systeme complexe quebecois par les communautes/ Jes aines/ les proches 

aidants en plus des differentes barrieres linguistiques, culturelles, les prejuges, etc. 

Peu de connaissances de la part des professionnels etablissements de sante et un manque d' ouverture de 

leur part : leur role devrait etre de faire comprendre aux proches aidants qu'ils sont des partenaires de 

soins. 

Les professionnels dans les etablissements de sante n' assument souvent pas leur role : les professionnels 

renvoient souvent les personnes issues des communautes ethnoculturelles vers les organismes 

communautaires. 

Meconnaissance des droits des personnes ainees/ des proches-aidants meme par Jes organismes 

communautaires qui sont en premiere ligne de services. 

Immigrants quasi absents clans les services publics quebecois (tres peu representes). 

Organismes communautaires essaient de repondre aux besoins mais font face a beaucoup d' obstacles. 

Manque de reconnaissances des proches-aidants comme des partenaires de soins. 

Difficultes d'uniformite clans Jes reformes d'un etablissement de sante a un autre : probleme de coherence 

du systeme. 
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Cloisonnement des proches aidants dans des categories / manque d'uniformite alors que leurs besoins 

sont pratiquement semblables : besoin de repit, etc. Exemple : Proches-aidants de personnes agees OU 

Proches-aidants des personnes handicapees. 

Question no 2 - Solutions 

Informer et diffuser 

Quoi? Trouver de ]'information claire juste et adequate sur Jes ressources disponibles pour repondre aux 

besoins des proches aidants mais egalement leurs droits. 

Comment ? Outils multilingues : Favoriser la creation et la diffusion des informations multilingues 

necessaires pour une bonne prise en charge des personnes aines, des proches-aidantes issues de 

l 'immigration. 

Qui? Les intervenants, la communaute, Jes organismes communautaires, Jes decideurs politiques, Jes 

proches-aidants, la societe quebecoise. 

Droits des personnes 

Faire valoir les droits des personnes immigrantes, des proches-aidants, des personnes ainees issues de 

]'immigration qui vivent un double fardeau. 

Professionnels de la sante doivent assumer leur role et faire valoir les droits des personnes proches­

aidantes. 

Foncer en tant qu' organisme communautaire et accompagner la personne au sein des etablissements pour 

faire comprendre qu'ils ont des droits et que les professionnels se doivent d'assurer leur role. 

Representation des immigrants dans Jes differents services publics quebecois. 

Ouverture d' esprit de la part de la societe quebecoise. 

Formation. 

Outiller Jes organismes sur les differentes ressources et programmes que doivent beneficier Jes proches­

aidants et Jes personnes ainees. 

Faire une mise a jour constante de toutes Jes informations disponibles et des besoins. 

Donner des cours de langue officielle du Quebec a "moindre cout", voire gratuitement. 

Personnes ainees et proches - aidantes comme partenaires de soins et experts de leur situation. 

Garder Jes aines actifs pour retarder Jes besoins des proches aidants. 

Mettre des services accessibles a proximite pour briser l' isolement des personnes ainees et des proches 

aidants (pour eviter Jes longs deplacements/ de depenser de]' argent). 

Trouver du soutien financier pour mettre en place Jes outils necessaires. 

Services adaptes aux besoins des proches aidants. 

Evaluation des pratiques : faire une evaluation de nos approches : voir les impacts et Jes effets. 
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Question no 1 - Reactions a !'exposition 

Les participants ont aime que c' est la une forme de recherche qui donne la voix de maniere accessible 

aux aines, et Jes impliquent clans la recherche. 

Ils ont ete touches par le deuil de laisser leur culture et leur pays d' origine. 

Ils ont remarque que les aines de l' exposition sont des gens qui veulent faire du bien, qui veulent aider 

leur communaute. 

Differences de la culture quebecoise OU montrealaise aux cultures des pays d' origine : 

o Rythme de vie tres different ici. 

o La culture nord-americaine est plus individualiste, il ya moins d' entraide ici, ce qui surcharge les 

proches-aidants. 

o lei, les aines ne sont pas aussi valorises, subissent une perte de leur statut clans la famille, ont une 

position inferieure, en dependance sur leurs enfants resultant clans une perte de <lignite. 

o Dans plusieurs pays d' origine des immigrants aines et de leurs proches-aidants, il y a tout un 

village qui s' occupe de toi, aider ses proches est valorise, le concept de la famille est tres large, 

et il ya un sens de devoir «nature]». 

o Il y a une grande difference entre l' experience d'etre soigne par nos proches que par un service 

public form el. 

Stress sur la relation entre parent aine et leur enfants proche-aidants 

o Les enfants travaillent beaucoup, ont leurs propres enfants a soigner. 

o Les enfants souvent ont des sentiments de culpabilite de ne pas pouvoir aider plus. 

o Les parents se sentent coupables de deranger leurs enfants chaque fois qu'ils ont un rendez-vous. 

o Les enfants veulent proteger les parents, ont peur que Jes intervenant ne vont pas comprendre 

leur culture, les enfants vont cacher la personne agee parce qu'ils ont peur qu' elle soit placee. 

Resistance au depart en institution 

o Certains aines (de]' Afrique de l' ouest) preferent retourner a leur pays d' origine que de rester ici 

clans une institution. 

o Pour d' autres aines, cette porte est fermee parce qu' elles n' ont plus rien clans leurs pays d' origine. 

Les proche-aidants doivent coordonner tousles soins et services, et naviguer le systeme, ce qui est tres 

difficile, specialement quand on maitrise moins la langue. 

o Conciliation de toutes leurs responsabilites : enfants, parents, travail. 

Racisme, ethnocentrisme et manque de competences culturelles clans le systeme public formel. 

o On ne devrait pas se poser la question du pourquoi les aines ne viennent pas rechercher les 

services. Qu' est-ce qu' on fait plutot pour les rejoindre? 

o Quand on offre des services qui ne respectent pas leurs croyances culturelles et religieuses, on 

leur demande de se defaire de leur identite. 
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Question no 2 - Solutions 

Offrir des soins qui respectent leurs conceptions ethnoculturelles des maladies; adapter nos pratiques 

d'intervention; ecouter quelles sont les croyances culturelles, de travailler avec ce qu' elle dit qui est 

important. 

Inviter d' autres membres de leurs familles clans Jes rencontres s'ils le demandent. 

Implique 1' aine et ne pas imposer notre fa9on de voir les choses. 

Financement pour des interpretes clans les organismes. 

Manifester contre le racisme - comme le projet de loi 21. 

Discussion centered on three main themes: 

"Brewing pot" of intersecting burdens and disadvantage for immigrant family caregivers accruing from: 

Linguistic limitations and differences in culture ("values") lead to family caregivers serving both as 

translators/interpreters and cultural go-betweens 

Ageism. 

Prejudice and discrimination. 

Simultaneous balancing of employment demands. 

Gender. 

Filial obligations in various cultural groups that may be a burden. 

Loss of social supports and community ("village") after immigration. 

Overworked, burdened health and social systems. 

Astronomical financial cost of family caregiving. 

Definition of family caregiver (proche aidant) inconsistent with how family caregivers may see themselves 

("stigma", "It is the family that is caring, not just one caregiver"). 

This "brewing pot" shaped by history of immigration in two waves (pre- and post-1981 ), and associated 

changes in immigration policy, as well as restructuring of care predominantly into the home = political 

underpinnings. 

Multiple solutions brought forward, in view of complexity of burden: 

General solutions to address this "brewing pot" included: Need to better link immigrants to system 

supports and resources; rejection of "bandaid solutions" that fail to address "systemic changes"; dual focus 

on both "prevention and response"; and better preparing immigrants across the waves of immigration to 

know what to expect when they come to this life stage of aging and increased needs for family caregiving 

in the context of immigration (life-course approach). 

Specific solutions raised by the group were based in political action: 

Formation of specialized body for advocacy ("lawyers, psychologists, etc"). 

Use of propaganda and news outlets. 

Changes to professional education curricula. 
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Intergenerational life-course education beyond professional training. 

"Buddy system" during settlement. 

Dissemination of research results to government as part of advocacy. 

Representation from different sectors at roundtable discussions. E.g. politicians, journalists, newspaper 

outlets. 

Advocates to stand in for family caregivers who might be too busy. 

Acknowledgment and documentation of costs saved by family caregiving to the healthcare system 

concurrent with deficits resulting from lost hours of employment accruing from family caregiving = need 

for better "remuneration" in view of high financial cost of family caregiving. 

Collaboration with private sectors, mainly employers, in terms of better support for immigrant family 

caregivers. 

Differences culturelles du Quebec versus Mtl. 

R ythme de vie ici qui est different que dans d' autres cultures : individualisme. 

Devalorisation des aines ici, perte de statut, perte de dignite. 

Importance decreer un village autour des proches aidants. 

Responsabilite des services form els d' offrir un service adapte aux besoins des proches aidants et de leurs 

familles. Actuellement, il ya un desengagement de l'Etat. 

Representativite des immigrants dans Jes services publics est important. 

Organisations communautaires sont la 1 icre ligne des services, importance d' outiller et de former. 

Faire la promotion des droits des personnes proches aidantes. 

Activites a proximite pour briser l'isolement. 

Sensibiliser des l' ecole primaire a la realite des proches aidants, cependant faire attention au fait que Jes 

jeunes sont des jeunes et doivent vivre leur vie d' enfant et non uniquement prendre soin de leurs aines. 

(risques de decrochage scolaire, perte d' opportunite). Actuellement aucun service pour Jes jeunes 

proches aidants excepte quelques services a Montreal en sante mentale. 

Adresser la deconnection entre les valeurs dites canadiennes et Jes valeurs elites du pays d' origine. 

Importance de ne pas oublier les « familles aidantes » et non uniquement Jes proches aidants. 

Idee d'avoir du parrainage entre un nouvel arrivant et une personne etablie au Quebec depuis uncertain 

temps pour echanger des trues et favoriser I' entraide. 

Partenariat en le reseau de la sante et des services sociaux et le systeme informel. 

Abus a l'interieur du systeme qu'il faut nommer (violence systemique). 

Prendre en compte l' etat de stress post-traumatique chez Jes populations qui proviennent de pays en 

guerre et qui sont immigrantes, refugiees et vieillissantes. 

Maltraitance envers les proches aidants a prendre en compte (auto-maltraitance, de la personne aidee, de 

l 'entourage qui force a se confiner dans un role de proche aidant, et du reseau de la sante et des services 

sociaux). 
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Coordination : 

Julien Simard 

, 
MERCI DE LA PART DE TOUTE L'EQUIPE ! 
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• Remerciements et partenaires ( 3) 

• Introduction ( 4) 

• Presentation de Pascual Delgado ( 6) 

• Notes des discussions (23) 

• Contact (29) 
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